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BILAN D’ACTIVITE de l’association ENTRELIEN réalisé en 2022 
 

 

 

LES BENEFICIAIRES 

 

Nous avons suivi, cette année, 32 personnes et notre travail a permis à 7 bénéficiaires 

d’accéder à une vie sociale adaptée (couple, amis, traitement, travail, etc.), Leurs entretiens a 

ENTRELIEN se sont espacés laissant place à d’autres demandes 

 

AXE DE TRAVAIL 

 

Cette année nous avons porté un nouvel axe de travail: la stigmatisation des personnes 

bipolaires.  

C’est un sujet que nous avons travaillé en particulier dans l’hôpital psychiatrique de l’Isère 

(CHAI) : Il figure dans le glossaire du projet des bénéficiaires (en fin de document) qui est 

édité dans le Projet d’Etablissement du CHAI 2019-2023.  

 

STIGMATISATION 

 

Plusieurs cas de stigmatisation, cette année, ont été mis en exergue : perte de garde d’enfants, 

divorce à tort, licenciement, etc. Le licenciement est fréquent (l’un parce la personne a voulu 

prévenir son employeur de son trouble par acquit de conscience), l’autre par dénonciation, une 

autre encore dont le témoignage n’a pas été pris en compte lors d’un divorce, une autre dont la 

maladie bipolaire a été force de condamnation, etc. 

C’est difficile, dans ces conditions, de mettre en œuvre le pouvoir d’agir et l’empowerment. 

Nous comptons solliciter l’opinion sur ce problème récurrent (fédération ?). 

 

PROJET TERRITORIAL DE SANTE MENTALE 

 

Notre rôle de chef de projet dans le PTSM (Projet Territorial de Santé Mentale) diligenté par 

le ministère de la santé, dont nous sommes pilotes dans 2 axes sur 5, nous a permis de faire 

avancer sur plusieurs points : 

- Financement d’un bus itinérant, dans le but de la mise en place d’un GEM (Groupe 

d’Entraide Mutuelle de malades psychiques) pour desservir les zones isolées. 

- Financement de collectifs d’Usagers qui seront les interlocuteurs des hôpitaux 

psychiatriques de l’Isère et développeront le pouvoir d’agir des malades psychiques. 

- Développement de la pair-aidance. 

- Travail avec les médecins, les bénéficiaires et les proches pour  coordonner vie sociale 

et soins  pour un parcours de vie et de soins sans rupture 
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LES HOPITAUX 

 

Notre travail avec les hôpitaux psychiatriques, en corrélation avec le milieu social du 

bénéficiaire, est une innovation reconnue par les structures psychiatriques de Grenoble. 

Le travail en corrélation avec les familles, les bénéficiaires, le couple, les enfants, les 

médecins, les hôpitaux psychiatriques, tous ensembles, sont orientés vers le rétablissement du 

bénéficiaire 

 

Le travail avec les hôpitaux psychiatriques notamment sur l’isolement et la contention, sur le 

bracelet d’identification préconisée par la HAS (nous avons pu obtenir qu’il soit posé 

uniquement avec l’accord du patient et que si le patient l’a accepté à son arrivée, qu’il puisse 

demander qu’il lui soit enlevé). Nous avons travaillé avec les médecins et le personnel des 

établissements sur les soins à apporter aux sorties d’hospitalisation. Les unités, maintenant  

nous accueillent pour les coordonner. 

 

DIPLOME UNIVERSITAIRE (D.U.) 

 

Nous sommes sollicités par le Professeur POLOSAN pour la mise en place d’un D.U., 

diplôme Universitaire de pair-aidance  auquel nous apporterons notre expérience de terrain et 

le volet pratique de la formation. 

 

STAGIAIRE 

Nous comptons embaucher un jeune stagiaire (23 ans) que nous avons repéré dans 

l’association K2. Il se présentera à la session 2023-2024 du Diplôme Universitaire de pair-

aidance de GRENOBLE. Il ouvrira notre champ d’action sur un public plus jeune (diagnostic 

plus précoce et prise en charge différente) que les services médicaux atteignent difficilement. 

Cela  élargira notre action et permettra de prendre en charge les demandes qui augmentent 

(8% des adhérents de K2 ont moins de 25 ans) 

 

PERMANENCE : 

 

Nous assurons une permanence jour et nuit, 24h/24 (crise d’angoisse, disputes, au secours et 

secours…plusieurs fois…SAMU, Urgences) 

 

SITE INTERNET 

Notre site a permis à nos bénéficiaires et à des personnes, hors département, d’être informées 

et conseillées via internet (https://www.bipolairegrenoble-entrelien.com/) 
 


